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Art. 6. - Outre les cas prévus à l'article 2 du présent décret, le
ministre des affaires sociales peut, dans la limite de la dotation
annuelle fixée, décider l'octroi des aides et des allocations dans le
cadre des interventions et des actions sociales au profit des salariés
ou de leurs organisations syndicales les plus représentatives. Ces
aides sont servies aux bénéficiaires par la caisse nationale de
sécurité sociale, sur décision du ministre des affaires sociales.

Art. 7. - Sont abrogées toutes les dispositions antérieures
contraires au présent décret et notamment le décret n° 82-1029 du
15 juillet 1982 instituant une aide pour certains salariés, tel que
complété par le décret n° 93-593 du 6 mars 1993.

Art. 8. - Les ministres des affaires sociales, des finances et du
développement économique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 29 septembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-1926 du 29 septembre 1997, relatif à la
détermination des conditions et des modalités de la
prise en charge des indemnités dues aux travailleurs
ayant quitté leur emploi pour des raisons économiques
ou technologiques.

Le Président de la République,

Sur propostion du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960 relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 95-101 du
27 novembre 1995,

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulgation du
code du travail, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou
complétée et notamment la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996,

Vu la loi n° 96-101 du 18 novembre 1996, relative à la
protection sociale des travailleurs,

Vu le décret n° 97-1925 du 29 septembre 1997, relatif aux
interventions sociales en faveur des travailleurs,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du ministre du développement économique

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le présent décret fixe les conditions et les
modalités de prise en charge par la caisse nationale de sécurité
soiale, des indemnités de licenciement et des droits légaux
revenant aux travailleurs exerçant auprès des entreprises affiliées à
ladite caisse et licenciés pour des raisons économiques ou
technologiques.

Art. 2. - La caisse nationale de sécurité sociale prend en charge
les indemnités de liceniement pour des raions économiques ou
technologiques au cas où il est établi que les travailleurs concernés
ne sont pas en mesure d'obtenir leurs droits au motif que
l'entreprise se trouve en cessation de paiement.

L'intervention de la caisse nationale de sécurité sociale se
limite aux cas suivants :

- la faillite de l'entreprise,

- la fermeture définitive de l'entreprise et l'inexistence d'un
actif suffisant, susceptible de couvrir les dettes.

- la liquidation de l'entreprise par la voie judiciaire ou en vertu
d'une décision administrative avec constat des difficultés de
cession de son patrimoine, de nature à retarder le règlement des
indemnités et des droits dus aux travailleurs.

Le régime prévu par le présent décret ne s'applique pas aux
travailleurs licenciés par les entreprises publiques ainsi que les

entreprises assimilées, habilitées à bénéficier de l'intervention du
fonds de restructuration des entreprises publiques.

Art. 3. - Bénéficient de la prise en charge des indemnités de
licenciement prévue à l'article précédent, les travailleurs licenciés
pour des raisons exclusivement économiques ou technologiques.

Le caractère économique ou technologique du licenciement est
établi par l'un des moyens suivants :

- un procès verbal d'un accord établi par l'inspection du travail
territorialement compétente prévu à l'article 21-3 du code du
travail.

- un procès verbal de la réunion de la commission de contrôle
de licenciement prévue à l'article 21-3 du code du travail.

- une décision définitive de justice.

Art. 4. - La prise en charge des indemnités de licenciement
pour des raisons économiques ou technologiques comporte le
montant légalment dû aux travailleurs susvisés.

Ledit montant se compose des éléments suivants :
- les salaires et accessoires impayés,
- les congés payés non réglés,
- les préavis de licenciement,

- le montant de la gratification de fin de service décidée dans
la limite des sommes fixées conformément aux dispositions du
code du travail ou des conventions collectives.

Art. 5. - Pour le bénéfice de l'intervention de la caisse
nationale de sécurité soiale, les indemnités et autres droits liés au
licenciement doivent faire l'objet d'une décision définitive de
justice régulièrement notifiée ou d'un procès verbal de l'accord
établi par l'inspection du travail ou d'un procès verbal de la
réunion de la commission du contrôle de licenciement,
formellement reconnu et accepté, et l'impossbilité de
recouvrement des indemnités décidées à l'encontre de l'entreprise
concernée doit être constatée par un huissier notaire.

Art. 6. - Le dossier de bénéfice de la prise en charge des
indemnités de licenciement est déposé par les travailleurs licenciés
pour des raisons économiques ou technologiques auprès du bureau
régional ou local de la caisse nationale de sécurité sociale
territorialement compétent et comporte obligatoirement les pièces
suivantes :

- un formulaire délivré par la caisse nationale de sécurité
soiale à remplir par le travailleur ou le groupe des travailleurs et
portant le visa de l'inspection régionale du travail,

- une copie certifiée conforme de la décision de justice
prescrivant les indemnités découlant du licenciement ou de
l'injonction de payer,

- Une copie du procès verbal de l'accord établi par l'inspection
du travail ou du procès verbal de la réunion de la commission du
contrôle des licenciement visée à l'article 3 du présent décret.

Une copie de la notification par huissier notaire de la décision
de justice ou de l'injonction de payer.

- une copie du procès verbal du huissier notaire constatant
l'impossibilité d'exécution.

Art. 7. - La caisse nationale de sécurité sociale vérifie la
cessation de paiment par l'entreprise ainsi que le respect des
conditions légales et réglementaires requises pour le bénéfice de la
prise en charge. Elle procède au versement des montants dus
conformément aux dispositions de l'artile 4 du présent décret en
faveur des travailleurs concernés dans un délai maximum d'un
mois à partir de la date de dépôt du dossier, déduction faite des
aides sociales qu'ils auraint perçues conformément aux
dispositions de l'article 6 du décret n°97-1925 du 29 septembre
1997, relatif aux interventions sociales en faveur des travailleurs.

Au cas où ces conditions ne sont pas remplies un avis de rejet
est notifié par la caisse aux travailleurs concernés, dans le même
délai.
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Art. 8. - La caisse nationale de sécurité sociale procède dès
versement des indemnités en faveur des travailleurs, à l'émission
d'une mise en demeure à l'encontre de l'entreprise débitrice à l'effet
de régulariser sa situation dans un délai de 15 jours.

A défaut du paiement des sommes dues, la caisse émet à
l'encontre de l'entreprise débitrice des états de liquidation
conformément à l'article 4 de la loi n° 96-101 du 18 novembre
1996 susvisée et procède à toutes mesures visant à recouvrer les
sommes qu'elle a payées.

Art. 9. - Les ministres des affaires sociales, des finances et du
développement économique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 29 septembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-1927 du 29 septembre 1997, amendant le
décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime de
vieillesse, d'invalidité et des survivants dans le secteur
non agricole.

Le Président de la République,

Sur propostion du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960 relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 96-65 du
22 juillet 1996 et la loi n° 97-58 du 28 juillet 1997 et
particulièrement l'article 91 (3ème alinéa nouveau),

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960 instituant un régime
de pension d'invalidité, de vieillesse et de survie et un régime
d'allocation de vieillesse et de survie dans le secteur non agricole
et notamment son article 3,

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime de
vieillesse, d'invalidité et des survivants dans le secteur non
agricole, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment le décret n° 94-1429 du 30 juin 1994 et le décret n°
97-555 du 31 mars 1997,

Vu l'avis du ministre des finances,
Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les dispositions de l'article 33 du décret n°
74-499 du 27 avril 1974 sont abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes :

Article 33 (nouveau). - Chaque orphelin mineur d'un
bénéficiaire d'une pension de vieillesse ou d'un asuré, remplissant
à la date de son décès la condition de stage requise pour
l'ouverture du droit à pension de vieillesse, ou invalidité a droit à
une pension temporaire d'orphelin dans les conditions suivantes :

- jusqu'à l'âge de 16 ans sans condition,
- juqu'à l'âge de 21 ans sur justification de la poursuite des

études dan un établissement d'enseignement secondaire, technique
ou professionnel, public ou privé,

- jusqu'à l'âge de 25 ans sur justification de la poursuite des
études upérieures et à condition qu'il ne soit pas bénéficiaire d'une
bourse universitaire,

- à la fille tant qu'elle ne dispose pas des ressources ou qu'elle
n'est pas à la charge de son mari,

- sans limitation d'âge lorsque l'orphelin est atteint d'une
affection incurable ou d'une infirmité qui le rend absolument
incapable de se livrer à une quelconque activité remunerée.

Le même droit est reconnu aux orphelins d'un bénéficiaire
d'une pension d'invalidité ou d'un assuré decedé avant l'âge 
normal de mise à la retraite qui, au moment de son décès,
remplissait les conditions mentionnées à l'article 21 pour
l'attribution d'une pension d'invalidité.

Art. 2. - Les ministres des affaires sociales et des finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui prendra effet du 1er mai 1997 et qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 29 septembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE
ET DE L'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

NOMINATION

Par décret n° du 97-1929 du 29 septembre 1997.
Monsieur Moncef Bouallagui, conseiller des services publics,

est nommé chef de l'unité de la coopération financière régionale au
ministère de la coopération internationale et de l'investissement
extérieur.

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

MAINTIENS EN ACTIVITE

Par décret n° du 97-1931 du 30 septembre 1997.
Le docteur Jeddi Mohsen, professeur hopitalo-universitaire en

médecine, chargé des fonctions de chef de service à l'hôpital
Sahloul de Sousse, est maintenu en activité pour une période d'une
année à compter du 1er avril 1998.

Par décret n° du 97-1932 du 30 septembre 1997.
Le docteur Haddad Ali, professeur hopitalo-universitaire en

médecine, chargé des fonctions de chef de service à l'hôpital
Charles Nicolle, est maintenu en activité pour une période d'une
année à compter du 1er février 1998.

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 97-1933 du 29 septembre 1997, portant
déclassement d'une parcelle de terrain sise à Thyna,
gouvernorat de Sfax, du domaine public maritime et son
incorporation au domaine privé de l'Etat.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu le décret du 18 juin 1918, sur la gestion et l'aliénation du
domaine privé immobilier de l'Etat et notammnt son article son
article premier,

Vu la loi n° 95-73 du 24 juillet 1995, relative au domaine
public maritime et notamment son article 16,

Vu le décret du 27 novembre 1912, portant délimitation du
domaine public maritime à Sfax,

Vu le décret n° 59-191 du 27 juin 1959, portant révision de la
délimitation du domaine public maritime à Sfax,

Vu l'avis des ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et de l'environnement et de l'aménagement du territoire,


